
3

Parag, 3. Que pour établir des chemins à
barrières il laudiait avoir le pouvoir d'empê-
cher les propriétaires de chaque côlé, de lais-
ser ou v,-ii d'au'ros chemiud et laisser passer
.es oyageuns sur leurs propriétés.

Parag/4 Que oour empêcher la destruc-
tion des bon eic, | faudrait amender la sec-
lion 18 de l'aele |d'Agricultiire qui ohlipe à
laire ( u décoiiver;,— afin d'exer'npter et ïnê-me deiendie dVibriltre le bois sur les I on 5
derniers arpents de profondeur de la terre, fl

y a toujonivs assez «rand de terre de déserté
pour bien cultiver

; nuiis le bois manqua par-
tout dans les anciens étiibli^sements du pays.
Sessions des Cen.s-fils de Comtés, fJlcctJoà

ou Soinination des Préfets, Jj'-c.

St:CT[ON XX.
Héffolu-Q^ece n'est pas la mnniripalité

ICI qui se gouverne dans les premières ses-
sions des conseils, aussi bien que dans ses
élections, mais c'est l'exécutif qui intervient
et tient le ié^T„ne en mains par l'un de ses
oHiciers, le Régistrateur. La municipalité
lie doit subir aucun conirôle, tant qu'elle
n'aura pas iail défaut. Jl y a d'autres per-
sonnes qualifiées comme les anciens conseil-
ers, les Notaires, etc., qui peuvent présider,
yue les sessions des conseils de comté se

tiendront au lieu fixé par la loi, ou bien Ja
loi devrait porter que la piemière session se
tiendra dans la paroisi,e la plus ou la moins
populeuse.

^ Q le les Préf.tset tous les Maires devraient
€lre .Juges de Paix do droit, comme dans le
llaut-Lanada. C'est une marque U'infério-
nte légale pour le Ba,5-Canada que ses man-
dataires devront se hâter de faire disparaître:
Il en était ainsi des compagnies à fonds so-
oial qui existaient pour Je Haut-Canada, et
flont

1 établissement n'a été permis au Bas-
Canada que depuis l'automne dernier.

Nominition du Surintendant de Comté.
Section XXI.

Résolu,~Çii\e c'est une question si les ins-
pecteurs avec la connaissance parfaite qu'ils
ont des heux et des intérêts divers, dans leurs
divisions respectives, ne seraient pas plus
liabiles a déterminer la confection des nou-
veaux chemins, àremplireux-mêmes les de-
voirs imposés au surintendant.

Encore qu'un Surintendant connaîtra moins
es lieux particuliers, connaîtra moins les dé-
bats entre les intéressés, d'un autre côté, iln apportera pas avec lui son intérêt person-
ne

,
qui a toujours un certain poids dans la

balance, quand il s'agit de prononcer entre
des intérêts opposés

; de plus c'est un liom-
rae qualifié sous le rapport de l'instruction
surtout, qu'il faudra appeler à cet office, qui
pourra s'acquitter de ses devoirs et observer
les formalités, dent l'acoompliesement pour
iui sera une affaire d*habitud©, une répétition
corjtmue le d^s mêmes procédés; en un mot le
surintendant pourra peser les prétentions de
chacun et proportionner les travaux à la ri-
chesse des intéressés

; au lieu que l'Inspec-

teur n'ayant guère à' verbaliser plus d'unchemin dans sa division, sera toujours nou-
veau et sans expérience, et de plus, ayant
ses intérêt, a défendre avec ceux des autres
rarement il serait exempt d'erreur, queî-
qu instruit qu'il soit

; et s'il n'est pas instruit
s II ne peut écrire lui-même les procédé*
quelle ne serait pas sa responsabilité ? par
ces raisons, il faut conve;,ir que l'ctfice d'un
Surintendant est nécessaire pour l'ouverture
et consin.ction des chemins et ponts: mais
ses pcivoirs sont absolus et sans contrôle •

«lans plusieurs cas, sa juridiction est supé-
nenre a celle du conseil, il le domine même

Ctitr autres attribution^ qu'il peut exercer
<te son propre mouvement, sont celles de faire
laire les chemins modèles (Section 59) faire
poser des bornes miliaires (Section 63) faire
laire et mettre en usage les herses à neio-e
employer des arpenteur? et des Ingénieurs

j'TT
dispositions tontes avantageuses

qn elles soient elles-mêmes ne doivent être
mises à effet qu'à l'ordre des conseils.

Kn principe, le pouvoir*constituant, le Con-
seil qui a nommé ses officiers, ne peut pas
fitre dessaisi de l'autorité essentielle à l'ex-
ercice de ses attributs qui lui donnent avant
tout la direction de ses officiers

; mais si l'on
défère a l'officier le droit de diriaer et com-
mander le Conseil comme leprnM le com-
pnrje en plusieurs circonstances, ce n'est rien
moins que d'introniser un pouvoir arbitrairH
contre le pouvoir légitime, créer de l'antipa-
thie et avilir l'autorité des conseils.

Si l'on veut des conseils que l'on ne les dé-
pouille pas des attributions inhérantes à cette
espèce d'administration. Malgié que l'on ait
lieu de regretter que l'opinion n'est encore
que peu avancée, vers les améliorations,
néanmoins ce n'est pas une raison d'inter-
vertir l'ordre des choses. Si l'on redoute
trop l'apathie des Conseils, qu'on établis-
se plutôt une autre espèce d'administration
sans contrôle du tout de la part du peuple
niais appeler le peuples élire des conseil-
ler.^ pour se donner un Maître, c'est tromper
le peuple et le rendre encore plus hostile aux
améliorations. Il vaut mieux avancer lente-
ment par des moyens directs que d'adopter
un système qui répugne à la raison.

Paragraphe " « Le Surintendant di. Com-
te tiendra son Bureau au lieu où se tiendra
Je Bureau du conseil du comté" un jour par
semaine seulement '

Conseils Locaux. Pouvoirs communs à tous
les Conseils Locaux,_

Section XXIII.

/îéso^w,— Qu'outre les objets mentionnés
dans cette section à l'égard desquels les êon-
seils pourront aussi laire des Ilèglements
pour obliger les occupants des lots lelong des
chemins, de faire et entretenir leurs ciôtures,
et qu'a défaut de clôtures ou faute de leurs
carrières, ils r'aijront pas droit aux dcm tria-
ges d animauï ainsi causés par le défaut de
clôtures ou de barrières ouvertes, et que dans


